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SESSIONS D’INFORMATION  
“PRÉSENCE EN GARE » SUR TEMPS LIBRE ?

Des affiliés nous informent que la SNCB organise dans les prochains jours des sessions d’information 
destinées au personnel des gares et faisceaux à propos du projet « Présence en gare ».  
Les agents doivent participer à ces sessions d’information sur leur temps libre, sans dispense de service. 

Donc, la direction attend du personnel que, sur son temps libre, il s’informe à propos 
d’une restructuration qui chamboulera complètement son équilibre vie privée-travail, 
qui augmentera la flexibilité, étendra ses attributions, etc…!

On peut lire dans l’invitation : “Vous êtes cordialement invités à une séance d’information sur le projet 
DIS. Veuillez confirmer votre participation à l’une des sessions d’information. Aucune dispense de  
service ne sera accordée. La participation à une session d’information se fait sur une base volontaire, 
en dehors des heures de travail. »

Nous exigeons que la SNCB accorde une dispense de service à tous les membres du 
personnel qui veulent participer à ces sessions d’information. C’est tout à fait logique ! 
Après tout, il s’agit d’informations à propos du travail. On ne peut certainement pas  
attendre du personnel qu’il prenne un congé d’une demi-journée ou d’une journée 
pour une séance d’information de quelques heures à propos de son travail.  
L’employeur doit informer le personnel le mieux possible, pendant les heures de travail, 
des changements intervenus sur le lieu de travail.

Nous avons interpellé la direction et B-HR à ce propos.  
Malheureusement, ils n’ont pas pu nous apporter une réponse sensée à cette situation absurde.

Pour rappel, la CGSP-ACOD a refusé la restructuration ”Présence en gare”. Nous continuons à suivre 
de près l’impact de ce projet et, le cas échéant, nous interviendrons immédiatement ! 

Une brochure d’information est disponible sur notre site.  
Voici, le lien: https://cheminots.be/brochure-dinformation-presence-en-gare/

La CGSP-Cheminots est à votre écoute. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter
votre délégué ou permanent régional (consulter notre site www.cheminots.be).

Bruxelles, le 04 mars 2024


